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16ÈMES FOULÉES
DIMANCHE 6 SEPTEMBRE

Foulées
de Fegersheim

5,2KM : 9H
10KM : 9H10
8KM : 9H12
1,5KM : 11H

RDV AU CENTRE SPORTIF ET CULTUREL
17A, RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE

20262026



ÉPREUVE
CHOISIE : 5.2 KM

À partir de 14 ans

10 KM

À partir de 16 ans
marche
 8 KM1.5 KM

Pour les 10-13 ans

BULLETIN
D'INSCRIPTION
BULLETIN
D'INSCRIPTION

Tout coureur participant aux Foulées de

Fegersheim autorise les organisateurs ainsi que

leurs partenaires et médias à utiliser les images

fixes ou audiovisuelles, sans contrepartie

financière, sur leurs supports de

communication.

DROIT À L'IMAGE 

Bulletin à adresser à la Mairie de Fegersheim : 50 rue de Lyon, accompagné obligatoirement

pour les courses du 10km, 5,2 km et 1,5km de l’attestation réglementaire (voir ci-contre) et du

chèque d’inscription à l’ordre de l’Association du Comité des Fêtes de Fegersheim-Ohnheim

(ACFFO).

FRAIS DE PARTICIPATION : 
12 €* pour le 10 km.

10 €* pour les 5.2 km.

9 €* par coureur pour les équipes (si inscription globale pour 10 coureurs minimum).

6 €* pour le parcours de marche.

5 €* pour les 1.5 km

 * Majoration de 2€ pour les inscriptions le jour de la course.  

Code postal  -

Prénom : 

Sexe : 

Date de naissance : 

Nom : 

Adresse : 

Ville : 

Tél. : 

Mail : 

Nom de l'équipe / entreprise : 
(10 coureurs minimum)

Pour les licenciés FFA : 

Le n° de licence : 

Nom du club : 

Signature du représentant légal ou du

participant majeur : 

Femme Homme

sur 
https://www.sporkrono.fr/

ou
sur place à l’accueil de la Mairie

DÉFI ENTREPRISES 

Courrez avec vos collègues en
vous inscrivant en équipe ! INFOS PRATIQUES

WWW.FEGERSHEIM.FR

L’une de ces attestations est requise pour

pouvoir accéder aux courses :

Licence FFA valide à la date de la

manifestation

OU certificat médical de moins d’un

an stipulant l’absence de contre-

indication à la pratique de

l’athlétisme en compétition

OU pour les majeur(e)s attestation de

parcours de prévention santé (PPS)

valide à la date de la manifestation 

     (à faire sur : https://pps.athle.fr).

La marche de 8 km n’est pas concernée par

cette obligation.

CONDITIONS RÉGLEMENTAIRES

INSCRIPTION EN LIGNE 

Je participe à la restauration sur place (indiquer le nombre de repas)

Assiette grillade (poulet mariné, salade de pâtes, fruit) au tarif de 7€

Animations prévues sur

place par Feg’Athlé pour

les enfants afin de les

initier à l’athlétisme !

Animations prévues sur

place par Feg’Athlé pour

les enfants afin de les

initier à l’athlétisme !

INITIATION À

L’ATHLÉTISME

INITIATION À

L’ATHLÉTISME

https://pps.athle.fr/

